
 

 
Annonce de cotation 

AIRESIS SA 
Montreux 

 
Cotation et admission au négoce de 945’000 actions nominatives supplémentaires de AIRESIS SA 

provenant du capital autorisé d'une valeur nominale de CHF 0.25 chacune 
sur le Main Standard de SIX Swiss Exchange 

 
L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires d’AIRESIS SA, adresse postale chemin du Pierrier 1, 1815 
Clarens/VD, siège à Montreux, du 10 juin 2009 a notamment autorisé le Conseil d’administration à 
augmenter, dans un délai de deux ans, le capital-actions de CHF 500'000, permettant l’émission de 
2'000'000 actions nominatives d'une valeur nominale de CHF 0.25 chacune, avec la possibilité de supprimer 
le droit préférentiel de souscription en faveur des actionnaires. 

Le Conseil d’administration, faisant usage de cette autorisation, a décidé le 1 février 2010, d’augmenter le 
capital-actions de CHF 236’250 de CHF 13'462'500 à CHF 13'698’750, en supprimant le droit préférentiel de 
souscription, par l’émission de 

945'000 actions nominatives d'une valeur nominale de CHF 0.25 chacune 

Les nouvelles actions ont été entièrement libérées par compensation. Les nouvelles actions, créées 
jouissance le 1 janvier 2010, sont assimilées en tous points aux 53'850’000 actions nominatives de CHF 0.25 
déjà cotées. 

La cotation des actions nouvelles a été demandée et obtenue sur le Main Standard de SIX Swiss Exchange 
pour le 11 février 2010. 

Cette annonce de cotation ne constitue pas un prospectus d’émission au sens des art. 652a, 
respectivement 1156 CO. La société est dispensée de l'obligation de publier un prospectus de 
cotation selon l'article 33 chiffre 2 lit. a du règlement de cotation.  

Montreux, le 10 février 2010 

 Ticker Numéro de valeur ISIN 

action nominative de CHF 0.25 nominal AIRE 1'094'762 CH00010947627 

 




